
À propos du cannabis 
en milieu de travail
Une journée de conférences pour mieux 
comprendre la consommation de cannabis 
en milieu de travail et comment relever  
les défis qui y sont reliés.

COLLOQUE 
DE L’AIDQ

30 mai 
2018

Hôtel 10
10, rue Sherbrooke O.
Montréal, QC H2X 4C9

Programme

______________________________________________________________________ 

8 h Accueil

______________________________________________________________________ 

8 h 30 Mot de bienvenue 
 et présentation du déroulement de la journée 

 Lisa Massicotte, directrice générale AIDQ

______________________________________________________________________ 

9 h  Pour mieux connaître la substance

 • Les composantes du cannabis et leurs effets

 • Le cannabis médical

 Pierre-André Dubé, pharmacien, Institut national de santé  
 publique du Québec (INSPQ) 

______________________________________________________________________ 

9 h 30 Les plus récents constats de la littérature  
 sur le cannabis en milieu de travail

 • Prévalence

 • Conséquences et impacts

 • Testing 

 • Stratégies et programmes d’intervention

 Akram Djouini, agent de recherche, Institut universitaire  
 sur les dépendances

______________________________________________________________________ 



Pour information : info@aidq.org ou 514 287-9625, poste 102 • www.aidq.org

______________________________________________________________________ 

10 h 15 Pause

______________________________________________________________________ 

10 h 30 Défis liés à la détection et au repérage 

 • Les tests de dépistage et leurs limites

 Pierre-André Dubé, pharmacien, INSPQ

 • Un outil de repérage et d’accompagnement 

 Candide Beaumont, directrice-clinique, AIDQ 

______________________________________________________________________ 

11 h 45 Dîner 

 Présentation de la trousse « Global Watch »  
 sur les dépendances et le cannabis

 Marie-Claude Pelletier, présidente et fondatrice, Global-Watch.com 

______________________________________________________________________ 

13 h Consommation chez les travailleurs :  
 quatre façons de comprendre le phénomène 

 Marie-France Maranda, professeure à la retraite, Université Laval

______________________________________________________________________ 

14 h L’entraide au travail 

 Steeve Poulin, coordonnateur, Réseau des délégué(e)s sociaux FTQ 

______________________________________________________________________ 

14 h 30 Pause

______________________________________________________________________ 

14 h 45 De A à Z : une étude de cas :   
 accompagnement et gestion   

 Un atelier de travail en sous-groupe à partir d’études de cas.   
 Échange sur des politiques exemplaires et des stratégies  
 d’intervention gagnantes.  

 Geneviève Lefebvre, directrice générale, Maison Jean Lapointe
 Maryse Couturier, conseillère en ressources humaines, AIDQ
 Me Charles Wagner, avocat

______________________________________________________________________ 

16 h  Fin de la session

______________________________________________________________________ 

Membres du comité organisateur

Candide Beaumont, directrice clinique, AIDQ

Maryse Couturier, conseillère en ressources  
humaines, AIDQ

Émilie Dansereau, chargée de dossier, Association  
pour la santé publique (ASPQ)

Pierre-André Dubé, pharmacien, Institut national  
de santé publique (INSPQ)

Anne Gauvin, directrice générale, Les Maisons Péladeau

Marie-Christine Gran, MSW, Psychothérapeute

Geneviève Lefebvre, directrice générale - Traitement,  
Maison Jean Lapointe

Alain Marchand, professeur titulaire, Université de Montréal

Lisa Massicotte, directrice générale, AIDQ

Diane Nobert, conseillère au développement personnel,  
Ordre des conseillers en ressources humaines agrées (CRHA)

Steeve Poulin, coordonnateur, Réseau des délégués FTQ

______________________________

Coûts d’inscription

Membre de l’AIDQ : 250 $
Non-membre : 325 $
Taxes en sus

Inscriptions en ligne au aidq.org
______________________________

Ce colloque constitue une  
activité de formation qui 
correspond aux exigences de  
la Loi sur les compétences (1 %).

COLLOQUE 
DE L’AIDQ


